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CHAPITRE I : RÈGLES APPLICABLES 
A LA ZONE A 

ARTICLE A 0 : CARACTÈRE ET VOCATION DE LA ZONE 

ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
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ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 

1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières
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ARTICLE A 3 : ACCÈS ET VOIRIE 

1 - Rappel

2 - Accès 

3 - Voirie 
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ARTICLE A 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

1 – Desserte en eau potable, défense incendie, électricité et télécommunication

2 – Dispositif d’assainissement des eaux usées

3 – Rejet des eaux pluviales

ARTICLE A 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
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ARTICLE A 6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

ARTICLE A 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR LA MÊME PROPRIÉTÉ 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL 

ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
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ARTICLE A 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS - NIVEAU D’IMPLANTATION 

1- Introduction

2- Intégration générale

3- Adaptation au sol
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4- Matériaux

5- Forme et pente de toit

6- Ouverture

7- Clôtures et portails
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ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT 

ARTICLE A 13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 
RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX, DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS

ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

ARTICLE A 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 
COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES  


